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arr.ferm.excep.Poligny
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rousses attribuée à BALADDA Pierre 67



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BALADDA Pierre 68



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BALADDA Pierre 69



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BALADDA Pierre 70



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-017 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BALADDA Pierre 71



DREAL Bourgogne Franche-Comté

39-2019-03-01-019

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses

attribuée à BOIVIN Dominique
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à BOIVIN Dominique

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 72



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 73



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 74



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 75



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 76



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 77



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-019 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 78



DREAL Bourgogne Franche-Comté

39-2019-03-01-018

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses

attribuée à BOIVIN Dominique
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à BOIVIN Dominique

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 79



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 80



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 81



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 82



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 83



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 84



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-018 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 85



DREAL Bourgogne Franche-Comté

39-2019-03-01-020

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses

attribuée à BOIVIN Dominique
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à BOIVIN Dominique

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-020 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 86



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-020 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 87



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-020 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 88



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-020 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 89



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-020 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 90



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-020 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 91



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-020 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à BOIVIN Dominique 92



DREAL Bourgogne Franche-Comté

39-2019-03-01-021

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses

attribuée à CHEVEAUX Michel
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à CHEVEAUX Michel

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-021 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à CHEVEAUX Michel 93



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-021 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à CHEVEAUX Michel 94



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-021 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à CHEVEAUX Michel 95



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-021 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à CHEVEAUX Michel 96



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-021 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à CHEVEAUX Michel 97



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-021 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à CHEVEAUX Michel 98



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-021 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à CHEVEAUX Michel 99



DREAL Bourgogne Franche-Comté

39-2019-03-01-022

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses

attribuée à FOISSOTTE Jean Paul
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à FOISSOTTE Jean Paul

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-022 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à FOISSOTTE Jean Paul 100



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-022 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à FOISSOTTE Jean Paul 101



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-022 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à FOISSOTTE Jean Paul 102



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-022 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à FOISSOTTE Jean Paul 103



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-022 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à FOISSOTTE Jean Paul 104



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-022 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à FOISSOTTE Jean Paul 105



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-022 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à FOISSOTTE Jean Paul 106



DREAL Bourgogne Franche-Comté

39-2019-03-01-023

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses

attribuée à GAUTHIER Eric
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à GAUTHIER Eric

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GAUTHIER Eric 107



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GAUTHIER Eric 108



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GAUTHIER Eric 109



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GAUTHIER Eric 110



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GAUTHIER Eric 111



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GAUTHIER Eric 112



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-023 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GAUTHIER Eric 113



DREAL Bourgogne Franche-Comté

39-2019-03-01-024

dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour

l’utilisation non commerciale de grenouilles rousses

attribuée à GILLET Jean Luc
dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à GILLET Jean Luc

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-024 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GILLET Jean Luc 114



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-024 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GILLET Jean Luc 115



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-024 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GILLET Jean Luc 116



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-024 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GILLET Jean Luc 117



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-024 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GILLET Jean Luc 118



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-024 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GILLET Jean Luc 119



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-03-01-024 - dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de grenouilles
rousses attribuée à GILLET Jean Luc 120



Préfecture du Jura

39-2019-03-13-001

AP portant modification de périmètre et modification de

statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et

basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO)

Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 121



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 122



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 123



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 124



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 125



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 126



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 127



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 128



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 129



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 130



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 131



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-001 - AP portant modification de périmètre et modification de statuts du syndicat mixte d'aménagement de la moyenne et
basse vallée de l'Ognon (SMAMBVO) 132



Préfecture du Jura

39-2019-03-11-001

Arrêté de composition de la commission départementale

d'aménagement commercial 

2019 04 04 AP CDAC Super U Champagnole

Préfecture du Jura - 39-2019-03-11-001 - Arrêté de composition de la commission départementale d'aménagement commercial 133



Préfecture du Jura - 39-2019-03-11-001 - Arrêté de composition de la commission départementale d'aménagement commercial 134



Préfecture du Jura - 39-2019-03-11-001 - Arrêté de composition de la commission départementale d'aménagement commercial 135



Préfecture du Jura

39-2019-03-13-002

Arrêté modifiant la composition du CODERST (conseil

départemental de l'environnement et des risques sanitaires

et technologiques)

Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-002 - Arrêté modifiant la composition du CODERST (conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques) 136



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-002 - Arrêté modifiant la composition du CODERST (conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques) 137



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-002 - Arrêté modifiant la composition du CODERST (conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques) 138



Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-002 - Arrêté modifiant la composition du CODERST (conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
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Préfecture du Jura - 39-2019-03-13-002 - Arrêté modifiant la composition du CODERST (conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques) 140



Préfecture du Jura

39-2019-03-08-002

Arrêté portant modification de l'agrément du Dr

Marie-Colette VUILLEMEY pour exercer le contrôle

médical de l'aptitude à la conduite dans le département du

Jura

Préfecture du Jura - 39-2019-03-08-002 - Arrêté portant modification de l'agrément du Dr Marie-Colette VUILLEMEY pour exercer le contrôle médical de
l'aptitude à la conduite dans le département du Jura 141



Préfecture du Jura - 39-2019-03-08-002 - Arrêté portant modification de l'agrément du Dr Marie-Colette VUILLEMEY pour exercer le contrôle médical de
l'aptitude à la conduite dans le département du Jura 142



Préfecture du Jura

39-2019-03-14-001

Arrêté portant modification des statuts de la communauté

de communes de la Station des Rousses Haut-Jura

Préfecture du Jura - 39-2019-03-14-001 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de communes de la Station des Rousses Haut-Jura 143



Préfecture du Jura - 39-2019-03-14-001 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de communes de la Station des Rousses Haut-Jura 144



Préfecture du Jura - 39-2019-03-14-001 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de communes de la Station des Rousses Haut-Jura 145



Préfecture du Jura

39-2019-02-21-007

Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-001 du 21

février 2019 nommant M. Eric ESCH, adjoint honoraire

Préfecture du Jura - 39-2019-02-21-007 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-001 du 21 février 2019 nommant M. Eric ESCH, adjoint honoraire 146



Préfecture du Jura - 39-2019-02-21-007 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-001 du 21 février 2019 nommant M. Eric ESCH, adjoint honoraire 147



Préfecture du Jura

39-2019-02-21-008

Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-002 du 21

février 2019 nommant Mme Colette BERODIER adjointe

honoraire

Préfecture du Jura - 39-2019-02-21-008 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-002 du 21 février 2019 nommant Mme Colette BERODIER adjointe
honoraire 148



Préfecture du Jura - 39-2019-02-21-008 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-002 du 21 février 2019 nommant Mme Colette BERODIER adjointe
honoraire 149



Préfecture du Jura

39-2019-02-21-009

Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-003 du 21

février 2019 nommant Mme Annie DALLOZ adjointe

honoraire

Préfecture du Jura - 39-2019-02-21-009 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-003 du 21 février 2019 nommant Mme Annie DALLOZ adjointe
honoraire 150



Préfecture du Jura - 39-2019-02-21-009 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-003 du 21 février 2019 nommant Mme Annie DALLOZ adjointe
honoraire 151



Préfecture du Jura

39-2019-03-21-001

Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-004 du 21

février 2019 nommant M. Bernard BOUTONNET maire

honoraire

Préfecture du Jura - 39-2019-03-21-001 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-004 du 21 février 2019 nommant M. Bernard BOUTONNET maire
honoraire 152



Préfecture du Jura - 39-2019-03-21-001 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-20190221-004 du 21 février 2019 nommant M. Bernard BOUTONNET maire
honoraire 153



Préfecture du Jura

39-2019-03-07-007

Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-201903007-001 du 7

mars 2019 nommant M. Yves GILLOT maire honoraire

Préfecture du Jura - 39-2019-03-07-007 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-201903007-001 du 7 mars 2019 nommant M. Yves GILLOT maire honoraire 154
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Préfecture du Jura

39-2019-03-07-006

Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-201903007-002 du 7

mars 2019 nommant M. Christian JOBEZ adjoint

honoraire

Préfecture du Jura - 39-2019-03-07-006 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-201903007-002 du 7 mars 2019 nommant M. Christian JOBEZ adjoint honoraire 156



Préfecture du Jura - 39-2019-03-07-006 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-201903007-002 du 7 mars 2019 nommant M. Christian JOBEZ adjoint honoraire 157



Préfecture du Jura

39-2019-02-21-012

Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-201903007-007 du 7

mars 2019 nommant Mme Christiane BOUCON adjointe

honoraire

Préfecture du Jura - 39-2019-02-21-012 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-201903007-007 du 7 mars 2019 nommant Mme Christiane BOUCON adjointe
honoraire 158



Préfecture du Jura - 39-2019-02-21-012 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRGAE-201903007-007 du 7 mars 2019 nommant Mme Christiane BOUCON adjointe
honoraire 159



UT DREAL 39

39-2019-03-11-002

APC 2019 08 DREAL du 11 03 2019 commune de

Largillay-Marsonnay
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Installations Classées pour la
Bourgogne — Franche-Comte

Protection de l’Environnement

Unité Départementale du Jura AGGLOMERES ET PREFABRICATIONS POLY
Sur le Marteret

39130- LARGILLAY-MARSONNAY

CARRIÈRE DE LARGILLAY-MARSONNAY

Arrêté préfectoral complémentaire Le Préfet,
n0 AP-2019-08-DREAL

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’Environnement, notamment son article L. 181-14;
Vu l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets
d’application

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations
de premier traitement des matériaux de carrières;

Vu l’arrêté ministériel du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de
remise en état des carrières;

Vu l’arrêté ministériel du 31juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues
aux articles R. 516-1 et suivants du Code de rEnvironnement;
Vu l’arrêté préfectoral n°704 du 31juillet1991 autorisant la SARL Agglomérés et Préfabrication POLY, dont le
siège social est à LARGILLAY-MARSONNAY, à exploiter une carrière à ciel ouvert de sable et gravier sur le
territoire de la commune de LARGILLAY-MARSDNNAY;
Vu l’arrêté préfectoral n°1895 du 13décembre2002 autorisant la SARL Agglomérés et Préfabrication POLY,
dont le siège social est à LARGILLAY-MARSONNAY, à exploiter (renouvellement et extension) une carrière à
ciel ouvert de sable et gravier et une installation de traitement de granulats sur le territoire de la commune de
LARGILLAY-MARSONNAY;
Vu la demande du 21février2018 et complétée les 5juin 2018, 11juin2018, 9juillet2018 et 3 octobre 2018
avec tous les éléments d’appréciation, de la société AGGLOMERES ET PREFABRICATIONS POLY en vue
de modifier les conditions de remise en état d’une carrière à ciel ouvert de sables et gravier sur la commune
de LARGILLAY-MARSONNAY;
Vu le rapport du 22 février 2019 de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement, chargée de l’inspection des installations classées;
Vu le projet d’arrêté préfectoral porté à la connaissance du demandeur le 4février2019;
Vu l’absence d’observations du demandeur à la transmission du projet d’arrêté préfectoral par courriel en
date du 4février2019;
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CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de modifications est soumise au régime de l’autorisation au
titre de la rubrique 2510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement;
CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de modifications est régulièrement autorisée par l’arrêté
préfectoral du 13décembre2002 susvisé;
CONSIDERANT que les modifications de l’installation envisagées par la société AGGLOMERES ET
PREFABRICATIONS POLY portent sur la modification de la cote minimale d’extraction suite à la découverte
dune anomalie de référence altimétrique et sur les conditions de remise en état du site;
CONSIDERANT que les modifications pré-considérées ne sont pas substantielles au titre de l’article R. 181-
46 du Code de l’Environnement;
CONSIDERANT qu’il convient toutefois de préciser la cote minimale d’extraction corrigée et les modifications
de la rem!se en état;
CONSIDERANT que ces précisions sont nécessaires pour la protection des intérêts mentionnés à l’article L.
181-3 du Code de l’Environnement;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Jura

ARRETE
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Article I - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations
classées
L’arrêté préfectoral n°1895 en date du 13 décembre 2002, autorisant la société AGGLOMERES ET
PREFABRICATION POLY située à LARGILLAY-MARSONNAY à exploiter une carrière à ciel ouvert de sables
et gravier, est modifié et complété par les dispositions du présent arrêté.

Article 2

2.1 — Les dispositions de l’article 18.1 de l’arrêté préfectoral n°1895 du 13 décembre 2002 susvisé sont
remplacées par les suivantes

« La profondeur d’extraction maximale ne devra pas dépasser le niveau de base 495 m cote NGR
L’épaisseur de l’extraction sera de 25 m au maximum. »

2.2 — Les dispositions de l’article 29 de l’arrêté préfectoral n°1895 du 13 décembre 2002 susvisé sont
remplacées par les suivantes

« La remise en état concernera les talus et le carreau et comportera:

Talus

• maintien des talus Est en l’état, dont les conditions sont favorables à l’installation d’une colonie
d’Hirondelles de rivage;

• création d’une bande de sécurité (pour interdire tout passage d’engins) d’au moins 5 mètres par
rapport au front avec une mise en place de dispositifs (blocs de pierre, ...) empêchant
physiquement le passage des engins sur cette bande de sécurité

• mise en place de fines issues du bassin de décantation sous forme d’un nouveau talus sur la
partie anciennement exploitée au-dessus du plan d’eau, pour favoriser la venue d’Hirondelles de
rivage.

Carreau

• nivellement et enlèvement de tous déchets d’exploitation
• talutage des berges du plan d’eau éventuel, conservation d’un îlot et d’une bande graveleuse

d’environ 5 m en bordure du bassin
• régalage de terre de décapage sur 15 cm sur la partie hors d’eau du carreau avec

engazonnement. »

2.3 — L’annexe 4 de l’arrêté préfectoral n°1895 du 13décembre2002 susvisé est remplacée par l’annexe I du
présent arrêté.

Article 3 - Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R. 18145 du Code de l’Environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’Ètat dans le département où il a
été délivré pendant une durée minimale de quatre mois.

Le présent arrêtê est notifié à la société AGGLOMERES ET PREFABRICATIONS POLY.

Article 4-Délais et voies de recours

Conformément aux articles L.181-17 et R.181-50 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis à
un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de Besançon

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte leur
a été notifié.

2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.181-3 du Code de l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la
décision sur le site internet des services de l’État dans le département où il a été délivré.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
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mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5-Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture du Jura, le Maire de LARGILLAY-MARSONNAY, ainsi que le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 1 1 MARS 2019

Pour le préfet et P&øfati011

Le secrétai gênerai

stépPPoNI
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RÉFUJUQpE PV3NÇAmB

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

Unité Départementale du JURA

Arrêté préfectoral de consignation
N° AP-2019-07-DREAL

. VU le Code de l’Environnement;

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

COMTOISE DES VIANDES
1000 ROUTE DE LA LIEME

39570 PERRIGNY

LE PRÉFET-,

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

• VU l’arrêté préfectoral d’enregistrement n° AP-2015-O1-DREAL du 29 janvier 2015 délivré à la société
COMTOISE DES VIANDES concernant son activité de découpe, congélation et salage de viandes sur le
territoire de la commune de Perrigny

• VU l’arrêté ministériel du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2221 (préparation ou conservation de
produits alimentaires d’origine animale) de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement;

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 27 septembre 2017 faisant état des
constats réalisés au cours de la visite des services Chargés de l’inspection en date du 17 août 2017

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 27 septembre 2017, transmettant le rapport de l’inspection
des installations classées

• VU l’arrêté n° AP-2017-29-DREAL du 2 novembre 2017 mettant en demeure dans des délais compris
entre 1 et 8 mois la société COMTOISE DES VIANDES;

• VU le courrier de l’exploitant en date du 4 décembre 2017 informant l’inspection des actions engagées sur
le site;

• VU le courrier de l’exploitant en date du 21 août 2018 informant l’inspection du montant prévisionnel des
travaux de mise en conformité

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du il janvier 2019 faisant état des constats
réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du 13 décembre 2018

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du il janvier 2019, transmettant le rapport de l’inspection des
installations classées

• VU la réponse de l’exploitant en date du 14février 2019 reçue le 15février2019

• CONSIDÉRANT qu’il a été constaté le 13 décembre 2018 que l’exploitant ne respecte toujours pas les
dispositions de l’arrêté de mise en demeure susvisé

• CONSIDÉRANT que cette situation présente des risques et des nuisances vis-à-vis de l’environnement de
l’établissement concerné et qu’il convient donc d’y mettre un terme

PRÉFET nu Jura
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• CONSIDÉRANT l’article L. 171-8-Il du Code de l’Environnement qui prévoit que « Si, à l’expiration du délai
imparti, II n’a pas été déféré à la mise en demeure, l’autorité administrative compétente peut arrêter une ou
plusieurs des sanctions administratives suivantes :10 L’obliger à consigner entre les mains d’un comptable
public avant une date qu’elle détermine une somme correspondant au montant ou opérations à réaliser. La
somme consignée est restituée au fur et à mesure de l’exécution des travaux ou opérations. »;

• CONSIDÉRANT que l’estimation de l’exploitant relative au montant des travaux à réaliser pour respecter
les prescriptions de l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° AP-2017-29-DREAL du 2 novembre 2017
s’élève à 150 000€;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura;

ARRETE

ARTICLE 1:

La procédure de consignation prévue à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement est engagée à l’encontre de la
société COMTOISE DES VIANDES (n° SIRET : 645 950 056 000 53), sise 1000 route de Lième sur la commune de
PERRIGNY pour un montant de 150 000 € euros répondant du coût des opérations prévues par l’arrêté préfectoral
de mise en demeure du 2 novembre 2017 susvisé au titre du respect des articles L. 512-7 et L. 512-8 du Code de
I’ Environnement.

A cet effet, un titre de perception d’un montant de 150000€ est rendu immédiatement exécutoire.

ARTICLE 2:

Après avis de l’inspection des Installations Classées, les sommes consignées pourront être restituées à la société
COMTOISE DES VIANDES au fur et à mesure de l’exécution par l’exploitant des mesures prescrites.

ARTICLE 3:

En cas d’inexécution des travaux et déclenchement de la procédure de travaux d’office prévue à l’article L. 171-8 du
Code de l’Environnement, la société COMTOISE DES VIANDES perdra le bénéfice des sommes consignées à
concurrence des sommes engagées pour la réalisation de ces travaux. Ces dernières pourront être utilisées pour
régler les dépenses entraînées par l’exécution d’office des mesures demandées.

ARTICLE 4:

Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un contentieux
de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
BESANCON, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, à savoir dans un délai
de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le
site internet www.telerecours.fr.

En application du dernier alinéa du 10 du II de l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement l’opposition à l’état
exécutoire pris en application d’une mesure de consignation ordonnée par l’autorité administrative devant le juge
administratif n’a pas de caractère suspensif.

ARTICLE 5:

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, le Directeur départemental des finances publiques, le Maire de la
commune de PERRIGNY, le Directeur Régional de Environnement, de l’Aménagement et du Logement de
Bourgogne Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent
arrêté dont une copie leur sera notifiée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 28 FEV, 2019

Le Préfet
Pour le prèfc r/’pr délqation

Le secr4re gÈi;urai

CHIPPONI
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RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DU Ju1t\

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°AP-2019-05-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE
DE RESPECTER DES PRESCRIPTIONS

Société INOVYN FRÀNCE

Communes de DAMPARIS (39500) et CHOISEY (39100)

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VISAS ET CONSIDERANTS

Vu le Code de l’Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-l et L. 511-I;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation en date du 02 décembre 2002 autorisant la société SOLVAY ELECTROLYSE
FRANCE a reprendre l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert de roches massives calcaires destinées à
l’approvisionnement de l’usine SOLVAY ELECTROLYSE FRANCE de TAVAUX et à exploiter une installation
de traitement de granulats sur le territoire des communes de CHOISEY et DAMPARIS, aux lieux-dits « Grande
Sèche » et « Bois des Bruleux »

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier
traitement des matériaux de carrières

Vu le rapport de l’inspection des Installations Classées rédigé, suite à l’inspection duOS novembre 2018 et qui a fait
l’objet d’une transmission à l’exploitant par courrier du 23 novembre 2018 conformément aux articles L. 171-6 et
L. 5 14-5 du Code de l’Environnement;

Vu les observations de l’exploitant à la transmission du projet de mise en demeure par courrier en date du 5
décembre reçu le Il décembre 2018 et les compléments apportés en date du 8 février2019;

Considérant les articles 9, 17, 19.7, 19.8, 25, 28.3 (4C et 5cm5 alinéas), 28.6.2 (2erneet 3mC alinéas) et 31.8 de l’arrêté
préfectoral d’autorisation en date du 02 décembre 2002 qui dispose que

à l’article 9 « L ‘exploitant est tenu, avant la reprise de l’exploitation, de mettre en place sur la voie
d’accès à la carrière, des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de
l’autorisation, l’objet des travaux et 1 adresse des mairies où le plan de remise en état du site petit être
consulté»;
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• à l’article 19.7 : « Les banquettes séparant les fronts doivent avoir une largeur minimale de 15 mètres et
doivent progresser avec le front d’abattage. Elles doivent être conservées durant toute la durée de
l’exploitation, y compris lorsque le bord supérieur de l’excavation est arrivé à la limite d ‘extraction »;

• à l’article 19.8: « Les bords supérieurs de l’excavation sont tenus à distance horizontale d’att moins
10 mètres des limites du périmètre sur lequel porte l’autorisation ainsi que de l’emprise des éléments de la
swface dont l’intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publique nonobstant les
dispositions prévues aux articles 19.9 et 19.10 »

• à l’article 25 : « L ‘exploitant doit établir un plan orienté de la carrière à une échelle 1/2000e.

Sur ce plan légendé sont reporés:

• les limites de propriété et des parcelles cadastrales;
• les limites du périmètre sur lequel porte le droit d’exploiter ainsi que de ses abords, dans un rayon

de 50 mètres
• les bords de lafouille;
• les stockages de matériaux;
• les courbes de niveau oit cotes d’altitude des points signfficatifs et, cii particulier, la cote definie à

l’article 19.1 du présent arrêté;
• les éléments de la surface, visés aux articles 19.7 et 31.5 du présent arrêté;
— les zones remises en état et les zones en cala, »,

• à l’article 28.3 (4ÔC alinéa) : « La fréquence des mesures du débit et des paramètres à analyser est annuelle
»

• à l’article 28.3 (5CmC alinéa) : ((L ‘émissaire de rejet est équipé d’un canal de mesures du débit et d’un
dispositjfde prélèvements »;

• à l’article 23.6.2 (rmeet 3ème alinéas) : ((L ‘exploitant mettra en oeuvre les dispositions suivantes:

° [J;
° Le stationnement des engins ç’chargeur, pelle), le soir, oit en cas d ‘immobilisation prolongée, sur une

aire étanche;

o Le remplissage des réservoirs des engins effectué sur la plate-forme étanche.

Cette plate-forme sera munie d ‘un caniveau conçu pour récupérer les eaux et les liquides résiduels et les
diriger soit vers un système de décanteur-séparateur d ‘hydrocarbures soit vers une capacité de
récupération des eaux. Dans ce dernier cas les eaza ne peuvent être rejetées qu ‘après contrôle. »

• à l’article 31.8: ((L ‘exploitant devra mettre en place un registre de plaintes en mairie. Une convention sera
établie entre la société SOL VA Y ELECTROLYSE FK4NCE et la mairie de DAMPA RIS, ou autres mairies
riveraines qui en feraient la demande pour la tenue à disposition du public de ce registre, pour
1 ‘information de SOL VA Y ELECTROL YSE FRANCE des plaintes. Cette convention fixera les conditions de
prise en compte de ces plaintes par l’exploitant »;

Considérant qu’au terme de la visite d’inspection du 05novembre2018, l’inspection a constaté que:

• en référence à l’article 9 précité : les deux voies d’accès à la carrière ne disposent pas de panneaux
indiquant son identité, la référence de l’autorisation, l’objet des travaux et l’adresse des mairies où le plan
de remise en état peut être consulté

• en référence à l’article 19.7 précité : la banquette créée lors de l’abattage des derniers fronts est inférieure à
15 m (de l’ordre de 4 m). De plus, la banquette située à 218 mNGF en zone Nord et Nord-Ouest de la
carrière est inférieure à 15 m par endroits

• en référence à l’article 19.8 précité : la limite des 10 m (entre les limites d’autorisation et d’extraction) n’est
pas respectée au Nord de la carrière

• en référence à l’article 25 précité : le plan d’exploitation présenté ne fait pas apparaître l’ensemble des
informations prescrites, notamment:

o les stockages de matériaux;

o la localisation de la canalisation de transport de gaz naturel visée à l’article 31.5. (celle-ci apparaît sur le
plan au 1/2500, Ta.93/900/05/01-08-17/F4);

p. 2/4
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Q les zones remises en état et les zones en eau;

• en référence à l’article 28.3 (4CC alinéa) précité : la fréquence annuelle des mesures de la qualité des eaux
pluviales collectées dans les bassins de fond de carrière n’est pas respectée

• en référence à l’article 28.3 (5e alinéa) précité : le rejet des eaux pluviales collectées dans les bassins de
fond de carrière n’est pas équipé d’un canal de mesures du débit et d’un dispositif de prélèvements;

• en référence à l’article 28.6.2 (2meet alinéas) précité: l’Inspection a constaté l’absence d’aire étanche
sur le site

• en référence à l’article 31.8 précité : aucun registre des plaintes en mairies (nuisances de vibrations liées aux
tirs de mine) n’est mis en place et aucune convention entre l’exploitant et la mairie de Damparis concernant
la prise en compte des plaintes des riverains sur les nuisances de vibrations n’est réalisée.

Considérant que ce constat met en évidence des manquements aux dispositions des articles 9, 17, 19.3, 19.7, 19.8,
25, 28.3 (4eme et 5Cme alinéas), 28.6.2 (2crncet 3CC alinéas) et 31.8 de l’arrêté préfectoral d’autorisation en date du
02 décembre 2002;

Considérant l’article 16 bis de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 susvisé qui dispose que : « L’exploitant
doit établir wi plan de gestion des déchets « d’extraction » résultant du fonctionnement de la carrière. » qu’au
terme de la visite d’inspection duOS novembre 2018, l’Inspection a constaté qu’aucun plan de gestion des déchets
d’extraction résultant du fonctionnement de la carrière n’est réalisé

Considérant que ce constat met en évidence un manquement aux dispositions de l’article 16 bis de l’arrêté
ministériel du 22septembre 1994 susvisé;

Considérant l’article 18.1 de l’arrêté ministériel du 22septembre 1994 susvisé qui dispose que «Le ravitaillement
et l’entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entourée par un caniveau et reliée à un point
bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. » qu’au terme de la visite
d’inspection du 05 novembre2018, I’ Inspection a constaté qu’aucune aire étanche n’est pas mise en place;

Considérant que ce constat met en évidence un manquement aux dispositions de l’article 18.1 de l’arrêté ministériel
du 22 septembre 1994 susvisé

Considérant que le non-respect de ces prescriptions est de nature à porter atteinte aux intérêts visés à l’article
L. 511-l du Code de l’Environnement, notamment pour la sécurité publique, la protection de l’environnement et la
commodité du voisinage;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l’article L. 171-8 du
Code de l’Environnement en mettant en demeure l’exploitant de respecter ces prescriptions

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Jura

G
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ARRETE

ARTICLE 1: OBJET

La société INOVYN FRANCE, dont le siège social est situé 2, avenue de la République — 39500 TAVAUX, est
mise en demeure, pour la carrière qu’elle exploite sur les communes de DAMPARIS et CHOISEY de respecter les
dispositions des articles suivants de l’arrêté préfectoral du 02 décembre 2002 et de l’arrêté ministériel du 22
septembre 1994 susvisé:

- dans un délai de trois mois: les articles 16 bis (en établissant un plan de gestion des déchets) et 18.1 (en
mettant en place une aire étanche) de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 susvisé et les 19.7 (en
respectant la largeur minimale des banquettes), 19.8 (en respectant la distance minimale de 10 m entre le
périmètre de l’autorisation et le périmètre d’extraction), 25 (en établissant un plan d’exploitation faisant
apparaître notamment les stockages de matériaux et les zones remise en état et les zones en eau), 28.6.2 (en
mettant en place une aire étanche) de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 02décembre2002 susvisé

- dans un délai d’un mois : les articles 9 (en mettant en place les panneaux d’informations aux entrées de la
carrière), 28.3 (en mettant en place un suivi annuel de la qualité des eaux pluviales collectées dans les
bassins de fond de carrière et en équipant le dispositif de rejet par un canal de mesures du débit et d’un
dispositif de prélèvements) et 31.8 (en mettant en place un registre des plaintes vibrations en mairie et en
établissant une convention avec cette dernière concernant la prise en compte des plaintes des riverains) de
l’arrêté préfectoral d’autorisation du 02 décembre 2002 susvisé

Les délais commencent â courir à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 2 SANCTIONS

Dans le cas où les obligations prévues à l’article I ne seraient pas satisfaites dans le délai prévu par ce même article,
et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de
l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du Code de l’Environnement.

ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-Il du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un contentieux
de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
Besançon, dans les délais prévus à l’article R. 42 l-1 du Code de la Justice Administrative, à savoir dans un délai de
deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 4: EXÉCUTION

Le Secrétaire général de la préfecture du Jura, les Maires de DAMPARIS et de CHOISEY , le Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Région Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le
— 6 MARS 2019

LE PRÉFET
Pour e préfbt par d’iégation

Le secré général

Stépha e IPPONI
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r’i
LibertÉ ÉgalitÉ Frat.n,hÉ

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°AP-2019-06-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE
DE RÉGULARISER LA SITUATION ADMINISTRATIVE

Société INOVYN FRANCE

Communes de DAMPARIS (39500) et CHOISEY (39100)

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VISAS ET CONSIDERANTS

Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-7, L. 172-1, L. 5 11-1,
L. 514-5

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation en date du 02 décembre 2002 autorisant la société SOLVAY
ELECTROLYSE FR&NCE à reprendre l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert de roches
massives calcaires destinées à l’approvisionnement de l’usine SOLVAY ELECTROLYSE FRANCE
de TAVAUX et à exploiter une installation de traitement de granulats sur le territoire des communes
de CHOISEY et DAMPARIS, aux lieux-dits « Grande Sèche » et « Bois des Bruleux»;

Vu le rapport de l’Inspection des Installations Classées rédigé, suite à l’inspection du
05 novembre 2018 et qui a fait l’objet d’une transmission à l’exploitant par courrier du
23novembre2018 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l’Environnement

Vu les observations de l’exploitant à la transmission du projet de mise en demeure par courrier en
date du 11 décembre 2018 et les compléments apportés en date du 8 février 2019

Considérant que lors de la visite en date du 5 novembre 2018, l’Inspection des Installations
Classées a constaté qu’une extraction de matériaux argileux était réalisée dans l’emprise de la
carrière en dehors de la zone d’extraction autorisée;

Considérant que le plan de janvier 2019 réalisé par un géomètre expert, fourni par l’exploitant le 8
février 2019, représente la délimitation précise de la zone d’extraction de l’argile en dehors de la
zone d’extraction autorisée
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Considérant la nomenclature des installations classées, et notamment la rubrique suivante

- 2510-1: Exploitation de carrière

Considérant que les matériaux extraits ne sont pas autorisés par l’arrêté préfectoral du
2 décembre 2002;

Considérant que l’installation - dont l’activité a été constatée lors de la visite du 05/11/2018 -

relève du régime de l’autorisation et est exploitée sans l’autorisation nécessaire en application de
l’article L. 512-l du Code de l’Environnement;

Considérant qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-7 du Code de l’Environnement de
mettre en demeure la société INOVYN FRANCE de régulariser sa situation administrative

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Jura.

tzz:

ARTICLE I - OBJET

La société INOVYN FRANCE, exploitant d’une carrière de matériaux argileux à proximité du
périmètre autorisé par l’arrêté préfectoral d’autorisation précité, est mise en demeure de régulariser
sa situation administrative, soit

- en déposant un dossier de demande d’autorisation environnementale en préfecture;
- en cessant ses activités, et en procédant à la remise en état prévue à l’article L. 512-6-l

du Code de l’Environnement.

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants

- dans un mois, à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant fera connaître
laquelle des deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure;

- dans le cas où il opte pour la cessation d’activité, celle-ci doit être effective dans les trois
mois et l’exploitant fournira dans le même délai un dossier décrivant les mesures prévues
au Il de l’article R. 512-39-1 du Code de l’Environnement;

- dans le cas où il opte pour le dépôt d’un dossier de demande d’autorisation
environnementale, ce dernier doit être déposé dans un délai de 6 mois. L’exploitant
fournit dans les deux mois les éléments justifiants du lancement de la constitution d’un
tel dossier (commande à un bureau d’étude, etc...).

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

ARTICLE 2- SANCTIONS

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article I ne serait pas satisfaite dans le délai prévu
au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être pris à l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article L. 171-7 du Code de
l’Environnement, les sanctions prévues par les dispositions du II de l’article L. 171-8 du même
code ; ainsi que la fermeture ou la suppression des installations ou la cessation définitive des
travaux.
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ARTICLE 3-VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Besançon, dans les délais prévus à l’article R. 42 1-1 du
Code de la Justice Administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 4-EXÉCUTION

le Secrétaire général de la préfecture du Jura, les Maires de DAMPARIS et de CHOISEY, le
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de La Région Bourgogne-
Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du
présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Fait, à Lons-le-Saunier le,
— MARS 2019

Le Préfet,

Pour le préf t et par délégation

5/ecHQNl
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